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POINT 81 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives au personnel (fin*) : 

a) Composition du Secretariat : rapport du Secretaire 
general (fin*); 

b) Autres questions relatives au personnel : rapport du 
Secreta ire general (fin*) 

Projet de rapport de Ia Cinquieme Commission 
a /'Assemb!ee generale (A/C.5/XXVII/CRP.25) 

1. M. PACHKEVITCH (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) [Rapporteur] presente le projet de rapport 
(A/C.5/XXVII/CRP.25). 

2. Le PRESIDENT dit que s'il n'y a pas d'objections il 
considerera que Ia Commission adopte le projet de rapport. 

II en est ainsi decide. 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite) [pour les 
documents anterieurs, voir Ia 1541eme seance; A/8708/ 
Add.17 et 22, A/C.S/1490 et Corr.l, A/C.S/L.llOO, 
A/C.S/L.1102 a 1104, A/C.S/X:XVII/CRP.23 et 26] 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 7. - TRAY AUX DE CONSTRUCTION, 
TRANSFORMATION ET AMELIORATION DES 
LOCAUX ET GROS TRA VAUX D'ENTRETIEN 
(A/8706, A/8708 ET CORR.l) 

LOCAUX A USAGE DE BUREAUX ET LOCATION DE 
LOCAUX A USAGE DE BUREAUX AU SIEGE 
(A/8708/ADD.17, A/C.5/1458 ET CORR.2 ET ADD.1, 
A/C.5/1462, A/C.5/XXVII/CRP.26) 

PROGRAMME DE GROS TRA V AUX D'ENTRETIEN ET 
D'AMELIORATION DU PALAIS DES NATIONS, A 
GENEVE, ET AGRANDISSEMENT DU PALAIS DES 
NATIONS (A/8708/ADD.6, A/C.5/1444, A/C.5/1445) 

*Reprise des debats de la l549eme seance. 
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LOCAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
A ADDIS-ABEBA, BANGKOK ET SANTIAGO DU 
CHILI (A/8708/Add.11, A/C.5/1461) 

3. Le PRESIDENT invite Ia Commission a examiner en 
premiere lecture le chapitre 7 du projet de budget pour 
1973 et a examiner en meme temps les questions conncxes 
relatives aux locaux a usage de bureaux et a Ia location de 
ces locaux. Dans son projet de budget (A/8706), le 
Secretairc general a demande un credit de 14 875 400 
dollars pour le chapitre 7. Dans son premier rapport 
(A/8708 et Corr.1 ), le Co mite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires a recommande l'ouverture 
d'un credit de 12 965 400 dollars, soit une reduction de 
1 910 000 dollars par rapport au montant demande par le 
Secretaire general. Dans son rapport sur le programme de 
gros travaux d'entretien et d'amelioration du Palais des 
Nations a Gencve (A/8708/ Add.6), le Comite consultatif a 
approuve une reduction supplementaire de 43 000 dollars, 
proposee par le Secretaire general dans son rapport a ce 
sujet (A/C.5/1444 ). Comme le Comite consultatif l'a 
indique dans son rapport sur les locaux de l'ONU a 
Addis-Abeba. Bangkok et Santiago du Chili (A/8708/ 
Add.11 ), des projections de depenses plus a jour figureront 
dans les demandes de credits revisees que Ia Commission 
examinera ulterieurement. Pour l'examen en premiere 
lecture, le montant total recommande par le Comite 
consultatif pour le chapitre 7 en 19Tl. est done de 
12 922 400 dollars. 

4. M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires), abordant SUC\.:eS· 
sivement les divers articles du chapitre 7, rappelle que 
!'article premier concerne l'amortissement de l'emprunt 
contracte pour Ia construction du Siege de I'ONU; cornme 
d'habitude, un credit de 2 500 000 dollars a ete demande 
conformement au calendrier normal des paiements. 

5. L'article II concerne l 'Office des Nations Unies a 
Geneve. Du fait qu'en janvier 1972 le taux de change entre 
le franc suisse et le dollar des Etats-Unis utilise par l'ONU 
pour comptabiliser ses operations a ete a nouveau revise, un 
credit supplementaire d'environ 750 000 dollars sera neces
saire (A/C.5/1445). ll faudra par consequent revoir le 
calendrier prevu pour Ia mise en oeuvre des decisions: de 
I' Assemblee generate; cela n'influera pas sur Je credit 
demande pour 1973 mais entrainera des repercussions sur 
les credits a ouvrir durant Ia periode 1974-1984. On ne 
saurait exclure l'eventualite d'une nouvelle modification du 
taux de change entre le franc suisse et le dollar des 
Etats-Unis, et le Comite consultatif a estime qu'il serait 
premature de reviser des maintenant le calendrier des 
paiements; cela pourra etre fait en 1973. Le montant de 
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quelque 4 900 000 dollars prevu a !'article II resterait ainsi 
inchange. Le Comite consultatif a constate avec une 
certaine inquietude qu'a Ia fin de juillet 1972 d'importants 
travaux n'avaient pas encore fait I' objet de contr~ts, comme 
il est indique a l'annexe I du document A/C.5/1445. On l'a 
toutefois assure que les 4 millions de dollars mentionnes 
dans cette annexe etaient consideres comme une reserve 
pour imprevus, afin de pouvoir faire face a des hausses de 
prix eventuelles. 

6. Les articles III, IV et V concern en t les projets de 
construction a Santiago du Chili, Bangkok et Addis-Abeba. 
Le Comite consultatif avait recommande de rectuire de 
1 900 000 dollars le credit initialement demande, car il etait 
evident que cette somme ne serait pas necessaire en 1973 
etant donne que les travaux avaient commence plus tard 
que prevu et que le programme de construction etait 
egalement en retard. Le Secretaire general a presente par Ia 
suite un rapport (A/C.5/1461) ott il a indique que meme le 
montant reduit recommande par le Comite consultatif ne 
serait pas necessaire. En consequence, le Comite consultatif 
a propose, dans le document A/8708/ Add. 11, que le 
Secretaire general revoie ses previsions de depenses et en 
tienne compte dans les demandes de credits revises pour 
1973. C'est ce qui a ete fait et Ia Cinquieme Commission 
verra, lorsqu'elle examinera ces demandes de credits 
revisees, que le :Secretaire general propose une nouvelle 
reduction de 1 300 000 dollars pour les trois projets de 
Santiago, Bangkok et Addis-Abeba. 

7. L'article VI concerne les credits a prevoir pour un 
ensemble de projets au Siege. Le Comite consultatif a 
recommande de reduire le montant prevu de I 0 000 dollars, 
somme correspondant a Ia pose de deflecteurs acoustiques 
transparents dans Ia salle de J'Assemblee generale, car il 
n'est pas persuad,e que cela faciliterait Ia conduite des 
debats ou presenterait reellement une utilite pratique pour 
les representants. 

8. L'article VII concerne les travaux de transformation et 
d'amelioration des locaux et les gros travaux d'entretien a 
!'Office des Nations Unies a Geneve. Le Secretaire general a 
presente un rapport sur ce sujet dans le document 
A/C.5/1444 et le Comite consultatif a presente ses obser· 
vations y relatives clans le document A/8708/ Add.6. 

9. Dans son premier rapport (A/8708 et Corr.l), le 
Co mite consul tatif avait recommande de reduire de 
I 910 000 dollars le credit initialement demande par le 
Secretaire general au chapitre 7, et dans le document 
A/8708/ Add.6, il a recommande une nouvelle reduction de 
43 000 dollars, compte tenu de !'evolution de Ia situation. 
Le montant total du credit recommande par le Comite 
consultatif pour lie chapitre 7 en 1973 est done de 
12 922 400 dollars. II n'est pas tenu compte dans cette 
somme de Ia nouvelle reduction de I 300 000 dollars 
recommanctee par Je Secretaire general 1hns Jes clemandes 
de credits revisees. 

10. Passant a Ia question du probleme des locaux en 
general, M. Rhodes signale que, dans les documents 
A/C.5/1458 et Corr.2 et Add.!, Ie Secretaire general a 
rendu compte de Ia situation en ce qui concerne les locaux 
a usage de bureaux dans toutes les villes ou l'ONU a des 

bureaux importants. La question de Ia location de locaux a 
usage de bureaux au Siege est examinee dans Ie document 
A/C.5/ 1462, dans lequel le Secretaire general propose de 
transferer Ia majeure partie de Ia Division des droits de 
l'homme a Geneve en 1973 et demande des credits 
supplementaires pour couvrir les depenses correspondantes 
et le coiit de Ia location de bureaux a New York pour 75 a 
100 fonctionnaires. Le Co mite consultatif a presente ses 
observations sur ces deux rapports dans le document 
A/8708/Add.l7. 

11. Le Comite consultatif a pris note du fait que Ia 
situation actuelle au Siege etait loin d'etre satisfaisante et 
que le Secretaire general estimait que les possibilites de 
transferer du personnel de New York avant 1975 etaient 
extremement l.imitees. Aux paragraphes 5 et 6 du document 
A/8708/ Add.17, le Comite consultatif critique que! que peu 
le manque de planification et d'imprevoyance dont on a fait 
preuve Iars de !'attribution des locaux dans le nouveau 
batiment de !'Office des Nations Unies a Geneve, en 
particulier Ia decision de transferer le Bureau europeen du 
FISE de Paris a Geneve. Aux paragraphes 8 et 9, le Comite 
consultatif souligne que certaines des conclusions du 
Secretaire general ne sont pas toujours logiques et fait 
observer que celui-ci n'a traite que de far;:on marginale 
certains aspects du probleme que I' Assemblee generale lui 
avait demande d'etudier. Au paragraphe 10, le Co mite 
consultatif conclut que l'Assemblee generale n'est pas en 
mesure actuellement de prendre des decisions permettant 
de resoudre a long terme le probleme des locaux au Siege. 
Cependant, il recommande deux mesures qui permettraient 
de remedier partiellement a Ia situation, a savoir le transfert 
de certains elements du personnel de New York a Geneve et 
Ia rationalisation de Ia situation a New York. 

12. En ce qui concerne le transfert de personnel, le 
Comite consultatif estime, comme le Secretaire general, 
qu'il y aurait avantage a transferer Ia majeure partie de Ia 
Division des droits de l'homme a Geneve en 1973. Le 
Comite consultatif approuve egalement !'intention du 
Secrctaire general de continuer a etudier les possibilites de 
nouveaux transferts, en particulier si le Bureau europeen du 
FISE quitte !'Office des Nations Unies a Geneve pour 
s'installer dans d'autres locaux devenus disponibles, afin de 
laisser Ia place a des services de !'Organisation des Nations 
Unies qui, du fait de Ia nature de leurs travaux, auraient 
plus de raison d'etre installes dans les batiments de !'Office 
des Nations Unies a Geneve. Le Comite consultatif estime 
egalement qu'il serait sage que le Secretaire general prenne 
des maintenant une decision en ce qui concerne les locaux 
qui deviendront disponibles dans le batiment occupe 
actuellement par l'OIT lorstju'il sera libere en 1975, 
c'est-a-dire lors4ue le nouveau batiment sera pret. 

13. A New York, il semble possible dans une certaine 
mesure de rationaliser Ia situation ou de regrouper les 
locaux. Aux paragraphes 16 a 26 du document A/8708/ 
Add.l7, le Comite consultatif admet 4u'a mains d'un 
changement radical de Ia politique actuelle un grand 
nombre de fonctionnaires devront continuer a occuper des 
bureaux en dehors du batiment du Secretariat a New York. 
Les trois premieres solutions proposees par le Secretaire 
general manquent 4uelque peu de realisme; elles reposent 
sur !'hypothese que l'on disposera d'un capital considerable, 



1555eme seance- 15 decembre 1972 563 

soit pour construire de nouveaux locaux au sud ou au nord 
de !'emplacement du Siege, soit pour investir des capitaux 
dans l'achat de nouveaux locaux. La quatrieme solution 
serait que l'ONU prenne une participation dans Ia construc
tion d'un nouvel immeuble que Ia United Nations Deve
lopment Corporation doit eriger sur le cote ouest de Ia 
Premiere avenue a Ia hauteur de Ia 44eme rue, et qui serait 
eventuellement relie au biitiment actuel du Secretariat. 
L'ONU pourrait conclure soit un simple accord de location 
de locaux dans l'immeuble envisage, soit un arrangement de 
location avec option d'achat. Le Comite consultatif a 
conclu que le Secretaire general pourrait etre autorise a 
negocier un accord de location mais qu'il pourrait 
egalement etudier les avantages d'une location avec option 
d'achat et faire rapport a I' Assemblee generale a sa 
vingt-huitieme session. Le Comite consultatif estime que 
cette derniere solution presente un avantage evident etant 
donne que le Ioyer de base ne serait pas sujet a majoration. 
q u'il ne serait pas necessaire de verser un capital initial et 
que, si !'Organisation souhaitait a l'avenir exercer son 
option d'achat, il serait tenu compte, dans le calcul du 
capital requis, du montant des loyers deja verses. Cependant 
les details de !'operation doivent etre soigneusement mis au 
point. 

14. Le transfert de Ia majeure partie de Ia Division des 
droits de l'homme a Geneve et Ia location de bureaux 
supplementaires a New York necessiterait l'ouverture d'un 
credit supplementaire d'un peu plus de 450 000 dollars; ce 
montant serait reparti entre cinq chapitres du budget, le 
chapitre 7 n'etant pas affecte. 

15. M. DAVIDSON (Secretaire general adjoint a !'admi
nistration et a Ia gestion) rappelle que le probleme 
fondamental des locaux a usage de bureaux au Siege a fait 
!'objet de nombreuses discussions dans le passe et que 
I' Assemblee generale, a sa vingt-quatrieme session, a 
approuve Ia construction d'un nouveau biitiment au sud de 
!'emplacement du Siege; toutefois, puisqu'il a ete impossible 
de conclure les arrangements financiers, l'Assemblee gene
rale, a sa vingt-sixieme session, a prie le Secretaire general 
d'entreprendre une nouvelle etude detaillee. Le Secretaire 
general a designe, pour !'aider dans cette tache, un groupe 
de travail interdepartemental a !'echelon eleve, compose des 
chefs des departemen ts et de hauts functionnaires des 
services administratifs ainsi que du PNUD et du FISE; le 
Groupe de travail a egalement tenu des consultations avec 
des hauts fonctionnaires des bureaux de !'Organisation des 
Nations Unies a Geneve et a Vienne et des commissions 
economiques regionales. Le rapport etabli par le groupe de 
travail figure dans le document A/C.5/1458 et Corr. 2, et les 
paragraphes 5, 6 et 7 contiennent ses principales 
conclusions. 

16. L'une des conclusions du groupe de travail est que, 
lorsqu'on examine Ia meilleure f'lc;on de repartir les services 
existants et l'opportunite de les transferer ailleurs, i1 
convient de tirer un parti maximum des installations 
existantes ou envisagees a New York, Geneve et Vienne; 
cette conclusion nc s'appliquait pas aux nouveaux services 
qui pourraient etre crees ulterieurement par I' Assemblee 
generale. Le groupe de travail a conclu, d'autre part, qu'il 
suffirait de transferer de New York environ 1 500 fonction
naires (y compris le personnel du PNUD et du FISE) pour 

supprimer les besoins en locaux supplementaires au Siege. ll 
faudrait pour cela modifier radicalement les caracteristiques 
et les methodes de gestion et de fonctionnement du 
Secretariat. De !'avis du Secretaire general, un changement 
aussi radical et cette dispersion des effectifs generaient 
considerablement le Secretariat dans l'accomplissement de 
sa tache et nuiraient a sa productivite. Le Secretaire general 
a egalement conclu que, si !'on transferait un grand nombre 
de fonctionnaires dans un lieu ou il n'y aurait ni services de 
conferences ni services generaux ni services d'adminis
tration, i1 faudrait assurer tous ces services moyennant des 
depenses supplementaires considerables. Cette question 
s'est posee recemment lorsqu'on a calcule les incidences 
financieres de l'etablissement du secretariat de l'environ
nement a Nairobi, ou il n'existe pas de services d'appui. Par 
ailleurs, si !'on dispersait les elements existants du Secre
tariat entre plusieurs bureaux, il en resulterait une augmen
tation des depenses et il serait impossible au Secretaire 
general d'assurer une orientation et un controle effectifs. 

17. Le Secretaire general a conclu que Ia fac;on Ia plus 
pratique de resoudre le probleme serait de limiter Ia 
croissance au Siege et de chercher a installer les nouveaux 
services hors de New York. A cette fin, il faudrait tout 
d'abord transferer sans tarder une partie des effectifs du 
Siege et examiner par Ia suite Ia possibilite d'operer d'autres 
transferts en tenant compte de !'evolution de Ia situation et 
des faits nouveaux qui pourraient survenir. Le nombre de 
fonctionnaires a transferer dependrait de Ja croissance 
annuelle du Secretariat; dans !'hypothese ou cette crois
sance serait de 2,5 p. 100 environ - soit de 150 a 17 5 
nouveaux fonctionnaires chaque annee - en transferant 
chaque annee ce nombre de fonctionnaires, on pourrait 
maintenir Ia situation a New York a un niveau statique. 

18. Se rHerant a Ia situation actuelle au Siege, M. 
Davidson note que plus de 1 300 fonctionnaires de I'ONU, 
du PNUD et du FISE travaillent dans des locaux loues dans 
cinq biitiments differents a New York, dont les depenses de 
location et de fonctionnement representent environ 
2 400 000 dollars par an, sans compter les frais supple
mentaires qu'entraine le fait de travailler dans un aussi 
grand nombre de bureaux. II y a aussi pres de 300 
fonctionnaires en trap dans le biitiment du Secretariat, ce 
qui entraine le surpeuplement des Jocaux et !'utilisation de 
Jocaux qui ne repondent pas aux normes requises. 

19. Si !'on veut reduire les depenses et augmenter 
l'efficacite, Ia meilleure solution serait d'installer tous les 
fonctionnaires que le biitiment du Secretariat ne peut pas 
accueillir -- soit 1 600 personnes - dans un batiment 
unique, qui serait situe aussi pres que possible du Siege. 
Meme ainsi, il faudrait prevoir une croissance minimale et 
s'efforcer de maintenir les effectifs a un niveau constant en 
transferant les nouveaux fonctionnaires en dehors de New 
York, comme le Secretaire general !'a deja suggere. A 
l'annexe II du document A/C.5/1458 et Corr.2, le Secre
taire general indique quels seraient les effectifs en 1980 en 
partant de !'hypothese d'un taux de croissance minimum. 
Le PNUD, finance en partie a !'aide de contributions 
volontaires, augmentera probablement plus rapidement ses 
effectifs. Si !'on part de !'hypothese d'un taux de croissance 
de 2,5 p. 100, le nombre de fonctionnaires qui auront 



564 Assemblee generale - Vingt-septieme session Cinquieme Commission 

besoin de bureaux passera de 1 561 en 1972 a l 855 
en 1980. 

20. M. Davidson souligne qu'il serait possible de limiter le 
probleme des locaux et de maintenir dans des limites 
raisonnables le nombre de bureaux necessaires a New York, 
en transferant chaque annee en dehors de New York, de 
fa yon limitee et progressive, des services existants et en 
etablissant les nouveaux services dans d'autres villes. 

21. La ville qui est le plus souvent suggeree pour recevoir 
de nouveaux services et des services actuellement etablis a 
New York est Geneve. Cette ville est en effet un centre 
international important, ou l'ONU possede deja les services 
de conference et d'administration necessaires et est sur le 
point de terminer des travaux d'agrandissement des instal
lations a usage de conference et de bureaux. On pense 
souvent que Geneve peut accueillir un nombre illimite de 
fonctionnaires du Secretariat; tel n'est toutefois pas le cas. 
Depuis que les biitiments de Geneve ont ete conyus, il a 
fallu trouver des locaux pour un certain nombre d'activites 
imprevues et, en 1973, il restera done tres peu d'espace 
disponible dans les locaux du Palais a Geneve. Sous reserve 
de !'approbation de l'Assemblee generale, le Secretaire 
general propose d'y transferer Ia Division des droits de 
l'homme. D'autres bureaux deviendront disponibles a 
Geneve lorsque le nouveau biitiment de I'OIT sera tennine 
en 1975, et les biitiments actuellement occupes par le 
GATT permettron t d'accueillir environ 1 7 5 personnes 
lorsque le person nell. du GATT sera transfere dans une partie 
de !'ancien biitimen t de l'OIT. Si le Secretaire general veut 
profiter de cette situation, il doit indiquer avant Ia fin de 
1972 queUes sont ses intentions en ce qui concerne les 
locaux qui cleviendront disponibles en 1975. L'Organisation 
des Nations Unies devrait prendre des maintenant une 
decision si elle veut se reserver les biitiments temporaires 
situes a proximite de !'Office des Nations Unies a Geneve 
qui sont actuellemt:nt occupes par le GATT: si l'ONU n'a 
pas un besoin urgent de ces locaux, ils pourraient toujours 
etre utilises par le Centre du commerce international, qui 
occupe actuellement des locaux loues, beaucoup moins 
commodes. L'ONU devrait egalement exercer son option 
sur Ies locaux qui deviendront disponibles dans !'ancien 
biitiment de I'OIT. Etant donne Ia possibilite d'un transfert 
de personnel supplementaire a Geneve et compte tenu de Ia 
croissance des activites de I'ONU a Geneve au cours des 
dernii::res annees, cette mesure semble pleinement justifiee. 
Meme si I'ONU n'avait pas besoin des anciens bureaux de 
l'OIT en 1975, ils pourraient etre utilises par d'autres 
organisations ou mE:me par des delegations, dont certaines 
ont deja demande au Directeur general de !'Office de 
Geneve de les aider a trouver des bureaux. De surcroft, si 
l'ONU s'engageait a retenir ces locaux, cela n'entrainerait 
pas d'engagement financier immediat. II se peut aussi que 
des locaux soient disponibles a Geneve pour une breve 
duree - deux ans ou au maximum quatre ans dans le 
nouveau biitiment de l'OIT. Telles sont done les possibilites, 
du point de vue des locaux proprement dits, d'accueillir du 
personnel supplementaire a Geneve; mais le Secretaire 
general est egalement conscient des reserves du Gouver
nement suisse en ce qui concerne une nouvelle augmen
tation importante de Ia communaute internationale a 
Geneve. Les autorit(:s suisses ont fait savoir que, en raison 
du manque de logements, d'ecoles et autres services, elles 

----

repugneraient .a voir un afflux considerable de fonction
naires internationaux. 11 a ete suggere que toute expansion 
majeure des 3tCtivites de l'ONU devrait avoir lieu aux 
environs de Geneve plutot que dans le canton de Geneve 
meme. M. Davidson estime que les propositions qu'il vient 
d'exposer a propos d'un transfer! graduel de personnel ne 
seraient pas incompatibles avec Ia position prise par les 
autorites suisses. 

22. Dans l'annexe VI au document A/C.5/1458 et Corr.2, 
le Secretaire gi:neral a decrit Ia situation a Vienne, m1 le 
Gouvernement autrichien et les autorites municipales 
construisent de nouveaux biitirnents a usage de bureaux et 
de conference sur !'emplacement du Donaupark pour y 
installer les services de l'ONUDI et de l'AIEA, Ia fin des 
travaux etant prevue pour 1977. La generosite du Gouver
nement autrichien a cet egard a ete fort appreciee par 
!'Organisation des Nations Unies. Le Gouverncment 
autrichien a de surcroft fait savoir qu'il serait dispose a 
envisager le transfert d'autres services de l'ONU dans Ia 
region de Vienne a partir de 1973. 

23. II y aura aLISSi des bureaux disponibles pour 200 a 300 
fonctionnaires lorsque les nouveaux biitiments d'Addis
Abeba et de Bangkok seront termines, en 1975. Toutefois, 
comme ces travaux de construction ont ete entrepris 
expressement pour repondre .aux besoins futurs des com
missions econorniques regionales, ces bureaux ne pourront 
etre utilises que provisoirement pour accueillir d'autres 
services du Secretariat et ne permettraient pas de resoudre 
vraiment le probleme qui se pose a !'Organisation des 
Nations Unies. 

24. Lorsqu'on cherche des locaux pour y installer des 
services de !'Organisation des Nations Unies, il faut toujours 
prendre en consideration !'attitude du gouvernement hote 
devant l'arrivee d'un grand nombre de functionnaires 
internationaux, vu Ia politique de "locaux cornmuns" que 
preconise I' Assemblee general e. La fa<;:on dont I' Assemblee 
a reagi de van t les suggestions de transfert faites dans le 
rapport du Secre,taire general devrait permettre ace dernier 
d'envisager l'eventuel transfert d'autres services du Siege, a 
l'avenir. 

25. Quand on envisage le transfert d'une partie du 
personnel du Si~:ge, il y a un certain nombre de conside
rations pratiques, humaines et financii::res dont il faut tenir 
compte : le coftt du demenagement d'un functionnaire 
permanent et de sa famille qui se rendent a un nouveau lieu 
d'affectation; Ia necessite de faire revenir eventuellement 
certains fonctionnaires au Siege, provisoirement, pour 
assister a des reunions ou en assurer le service, par exemple 
pendant l'Assemblee generale; Ia possibilite de trouver des 
locaux a usage de bureaux, des logements et des etablis
sements d'enseignement dans le nouveau lieu d'affectation 
des fonctionnaires; les variations relatives des taux de 
change et des indices du cout de Ia vie entre le nouveau lieu 
d'affectaction et New York; les frais de location de bureaux 
dans les autres villes ou des locaux ne sont pas mis 
gratuitement a Ia disposition de !'Organisation. 

26. Dans son etude, le Secretariat a conclu que !'Organi
sation continuerait d'avoir besoin a New York de plus de 
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locaux qu'elle ne peut en avoir dans ses batiments actuels et 
qu'elle n'en aurait si des locaux etaient liberes clu fait du 
transfert de personnel dans d'autres lieux cl'affectation. La 
solution ideale consisterait a obtenir les locaux supple
mentaires necessaires dans un seul immeuble, situe aussi 
pres que possible du batiment du Secretariat. II y a deux 
moyens possibles d'obtenir ce resultat : soit construire un 
nouveau batiment sur !'emplacement du Siege, soit acheter 
ou loner un batiment ou des locaux dans un batiment, qui 
soit de preference adjacent a !'emplacement du Siege. Les 
diverses possibilites en ce qui concerne Ia construction d'un 
nouveau batiment sur !'emplacement du Siege, et les frais 
que cela entrainerait, sont examines clans les paragraphes 49 
a 51 du document A/C.S/1458 et Corr.2. Les perspectives 
ne se sont pas modifiees en ce qui concerne Ia possibilite de 
construire un batiment a l'extremite sud de !'emplacement 
du Siege. La construction cl'un nouveau batiment au nord 
de !'emplacement du Siege coiiterait environ 50 millions de 
dollars et, a supposer qu'elle soit autorisee irnmediatement, 
les travaux ne seraient acheves qu'a la fin de 1976. 
Toutefois, le Secretariat ne prevoit pas que des dcpenses de 
cet ordre puissent etre autorisees a l'heure actuelle. 

27. La cleuxieme possibilite d'obtenir des locaux supple
rnentaires a New York est celle qu'offre le projet de Ia 
United Nations Development Corporation, mentionne aux 
paragraphes 54 a 65 du meme document, qui consiste a 
construire un batiment au coin de Ia 44erne rue et de Ia 
Premiere avenue. Ce projet presente plusieurs avantages : 
proximite du Siege, construction par une societe a but non 
lucratif et clone exoneration des impots fonciers, construc
tion tendant a repondre avant tout aux besoins de 
!'Organisation, et plusieurs options de location ou d'achat 
conditionnel en vertu desquelles !'Organisation pourrait 
eventuellement devenir proprietaire d'une partie du 
batiment et du terrain. Ces options sont au nombre de trois. 
Premithement, !'Organisation pourrait faire a Ia Corporation 
un apport en capital de 21 500 000 dollars et recevrait en 
contrepartie Ia propriete d'une superficie brute de 250 000 
pieds canes (environ 23 000 m2

) de locaux a usage de 
bureaux pour lesquels elle n'aurait pas de Ioyer a acquitter. 
Deuxiemement, !'Organisation pourrait conclure un simple 
arrangement de location a un taux garanti qui ne depas
serait pas 8,14 dollars par pied carre; ce taux ne changerait 
pas en fonctiou des augmentations habituelles des prix pour 
les locations commerciales. Troisiemement, il serait possible 
de conclure un arrangement de location avec option 
conditionnelle d'achat, en vertu de laquelle une partie des 
versements au titre clu Ioyer serait deduite du prix d'achat, 
!'Organisation pouvant, si elle le desire, verser a tout 
moment le reste de !'apport en capital necessaire, soit 
21 500 000 dollars, compte tenu des interets. Cette option 
doit etre soumise a !'approbation des autorites municipales 
et gouvernementales qui etudient actuellement Ia question 
de tres pres. II faut signaler que les quelque 23 000 m2 de 
locaux qu'on pourrait obtenir dans le nouveau batiment 
permettraient de reponclre aux besoins immecliats en locaux 
a usage de hureaux de l'ONU, du PNUD et du FISE en 
dehors du Sii~ge mais ne laisseraient qu 'une faible marge 
pour l'expamion des effectifs. La superficie clont le 
Secretariat disposerait serait d'autant plus grande que des 
delegations d6clineraient l'offre de locaux qui leur serait 
egalement faite. 

28. Le Secretaire general espere que 1' Assemblee gencrale 
prendra les mesures necessaires pour lui permettre : de 
louer a court terme des locaux supplementaires a usage de 
bureaux a New York; cl'organiser le transfert de Ia Division 
des clroits de l'homme a Geneve en 1973 et, ulterieurement, 
celui d'autres fonctionnaires du Siege a Geneve, comme cela 
est suggere a l'alinea b du paragraphe 28 clu document 
A/C.S/1458 et Corr.2; de confirmer !'option de !'Organi
sation sur Ia partie disponible des locaux qui seront liberes 
par l'OIT et le GATT a Geneve - confirmation qui doit etre 
donnee avant le 31 decembre 1972; et de conclure un 
accord avec Ia United Nations Development Corporation 
pour louer des locaux dans le nouveau batiment qui doit 
etre construit en face de !'emplacement du Siege, dans les 
meilleures conditions qu'il sera possible d'obtenir par voie 
de negociations, y compris avec Ia possibilite de prendre 
une option d'achat conditionnel, si cela s'avere servir au 
mieux les inten~ts de !'Organisation. 

29. M. RODRIGUEZ (Cuba) dit que Ia question dont Ia 
Commission est saisie est tres complexe et qu'il est difficile 
de !'examiner a fond, comme il le faudrait, vu le peu de 
temps dont Ia Commission dispose encore avant Ia fin de Ia 
session. En outre, comme il est indique aux paragraphes 8 
et 9 clu rapport du Comite consultatif (A/8708/ Add.l7), le 
Secretaire general, clans le document A/C.S/1458 et Corr. 2, 
a omis de traiter certains aspects de Ia question des locaux a 
usage de bureaux au Siege que I' Assemblee generale l'avait 
prie d'etuclier dans ses resolutions 2618 (XXIV) et 2895 
(XXVI), en particulier Ia possibilite d'installer de nouveaux 
programmes dans des villes autres que celles ou se trouvent 
des bureaux permanents de !'Organisation. En raison de 
cette omission, des incidences financieres importantes dont 
il s'agit et du manque de temps, Ia delegation cubaine 
estime que Ia meilleure solution serait de reporter l'examen 
de Ia question a Ia vingt-huitieme session de 1' Assemblee 
generale, comme cela est propose dans le texte du para
graphe (A/C.S/XXVII/CRP.26) qu'elle presente pour in
clusion dans le rapport de Ia Commission; Ia premiere 
phrase de ce texte devrait etre modifiee de fa'<on a 
remplacer les mots "sur leurs territoires" par les mots '·'dans 
l'une de leurs villes". M. Rodriguez espere que cette 
proposition, qui permettrait a 1' Assemblee genC:rale 
d 'examiner soigneusement Ia question et au Secretaire 
general de faire rapport sur les sujets qui n'ont pas etc 
traites dans le document A/C.S/1458 et Corr.2, pourra etre 
adoptee par voie de consensus. En attendant, Ia delegation 
cubaine approuve Ia suggestion concernant le transfert a 
Geneve, en 1973, de Ia majeure partie de Ia Division des 
clroits de l'homme et Ia location de locaux supplementaires 
a usage de bureaux a New York, ou 7 5 a 100 fonctionnaires 
pourraient etre installes, pour faire face aux besoins a court 
term e. 

30. En ce qui concerne !'installation de services de 
!'Organisation des Nations Unies dans des villes autres que 
celles ou des bureaux de l'ONU sont deja etablis, 
M. Rodriguez rappelle que Ia Deuxieme Commission a 
recemment adopte un projet de resolution, avec une seule 
voix contre, par laquelle elle a demancle que le secretariat 
de l'environnement soit installe a Nairobi. 11 est certain 
qu'en adoptant ce projet de resolution, les membres de Ia 
Deuxieme Commission ont soigneusement pese tous les 
aspects de Ia question, y compris les considerations econo-
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miques, pratiqm:s et humaines, et Ia necessite de decentra
liser et d'universaliser les activites de !'Organisation en 
etablissant le siege de certains de ses organes dans des pays 
en voie de developpement. 

31. M. JIMENEZ (Philippines), a propos de Ia .question 
des locaux pour lie personnel du Bureau europeen du FISE 
dans le nouveau biitiment de l'ONU a Geneve, estime que 
!'installation du FISE dans ce batiment est tout a fait 
normale et entierement conforme aux dispositions de 
l'alinea a du paragraphe 4 de Ia resolution 57 (I) de 
1' Assemblee generale, qui prevoit que le Secretaire general 
fournit au Conseil d'administration le personnel et les 
services necessaires pour assurer Ia gestion du Fonds, et que 
le Fonds peut disposer egalement, tant que l'UNRRA 
(Administration des Nations Unies pour le secours et Ia 
reconstruction) ne sera pas dissous, du personnel, du 
materiel et des archives que cette organisation peut lui 
ceder. Le FISE est un organisme subsidiaire des Nations 
Unies et ne doit pas etre considere comme une organisation 
distincte, sans rapports avec les Nations Unies ou isolee. En 
outre, en installant le Bureau europeen du FISE dans le 
nouveau biitiment des Nations Unies a Geneve on l'installe 
dans les locaux m1 se trouvent deja le Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe et le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les refugies. Cela facilite done Ia coordination efficace des 
operations du FISE avec les organisations avec lesque!les le 
FISE doit maintenir des relations de travail tres etroites. En 
consequence, Ia delegation philippine s'eleve vigoureu
sement contre Ia suggestion formulee au paragraphe 6 du 
rapport du Comite consultatif (A/8708/ Add.l7) tendant a 
ce que le Secretaire general reexamine avec le Directeur 
executif du FISE Ia decision d'installer le FISE dans le 
nouveau batiment a usage de bureaux au Palais. Manifes
tement, si le Comite consultatif a fait cette suggestion, c'est 
parce que le FISE n'est pas inscrit au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies. Cependant le FISE fait 
partie integrante des organismes des Nations Unies qui sont 
appeles a accorder une assistance efficace et utile aux pays 
en voie de developpement, et il ne faut pas lui refuser les 
installations et les locaux qui sont stipules dans Ia reso
lution 57 (I) de I' Assemblee general e. II serait injuste de 
penaliser un organisme qui fait une ceuvre extremement 
utile simplement parce qu'il obtient les fonds qui lui sont 
necessaires grace a des contributions volontaires, et ce serait 
Ia user de mesures discriminatoires a son egard. Si le FISE 
est autorise a rester dans le nouveau batiment des Nations 
Unies, il pourra realiser des economies considerables de 
Ioyer et pourra consacrer les ressources ainsi liberees a des 
activites operationnelles visant a aider les enfants, les meres 
et les jeunes des pays en voie de developpement qui sont 
dans le besoin. En outre, le fait de chasser le FISE du 
nouveau batiment de Geneve alors qu'il y est deja installe 
pourrait avoir des repercussions nefastes sur le versement 
des contributions volontaires qui constituent sa principale 
source de revenu. Pour toutes ces raisons, Ia delegation 
philippine est vivement opposee a Ia suggestion du Comite 
consultatif tendant a ce que le Bureau europeen du FISE 
soit installe dans un autre batiment a Geneve. 

32. M. NAUDY (France) fait observer que Ia question 
dont Ia Commission est saisie depasse les considerations 
d'ordre administratif et budgetaire pour toucher a des 

---------------------------
questions de principe. II est regrettable que des questions de 
cette importance aien t ete laissees de cote jusqu 'a Ia 
derniere minute. 

33. Les raisons qui avaient motive !'adoption des resolu
tions 2895 (XXVI) et 2618 (XXIV) - et surtout des 
paragraphes 3, 4 et 5 de cette derniere - restent valables. 
Elles sont un peu les memes que celles qui sont a l'origine 
de Ia reduction de Ia contribution americaine : il n'est pas 
sans inconvenient qu'une organisation politique universelle 
soit implantee trap exclusivement sur le territoire d'un seul 
Etat ou depende trap uniquement de l'appui financier d'un 
seul Etat, surtout si les conditions locales font !'objet de 
critiques. II doit y avoir une certaine decentralisation, une 
repartition des services entre New York et d'autres empla
cements valables, notamment dans les pays en voie de 
developpement. Le rapport du Secretaire general 
(A/C.5/1458 et Corr.2) represente un certain effort pour 
respecter les dispositions de Ia resolution 2895 (XXVI). La 
delegation fran9aise accueille favorablement les recomman
dations qui figurent au paragraphe 5 du rapport, parti
culierement aux alineas b,c, et d. Cependant, comme le fait 
remarquer le Comite consultatif, le Secretaire general n'est 
pas aile assez loin dans les etudes que 1' Assemblee lui 
demandait de faire dans sa resolution 2618 (XXIV). Les 
paragraphes 8 et 9 du rapport du Comite consultatif 
(A/8708/Add.l7) sont particulierement pertinents a cet 
egard. La situation a Geneve devrait etre consideree avec 
une attention particuliere car c'est dans cette ville que se 
trouve le second etablissement en importance de !'Organi
sation. Etant donne l'investissement considerable - quelque 
32 millions de dollars - qui a ete fait dans le nouveau 
batiment, !a delegation fran9aise estime que les locaux 
disponibles devraient etre utilises et elle approuve !a 
proposition de transferer a Geneve Ia Division des droits de 
l'homme. Elle regrette que d'autres mouvements du per
sonnel n'aient pu etre prevus de fa9on precise, en dehors du 
transfert propose de I 00 fonctionnaires du Departement 
des affaires economiques et sociales. On peut egalement 
regretter !'installation au Palais des Nations du Bureau 
europeen du FISE, qui occupe des bureaux qui devraient 
etre reserves a des fonctionnaires de I'ONU. II ressort 
manifestement du paragraphe 25 du rapport du Comite 
consultatif que !'utilisation de ces locaux par des fonction
naires des Nations Unies aurait permis de faire des 
economies. 

34. La delegation fran9aise hesite a se rallier a Ia 
recommandation figurant au paragraphe 23 du rapport du 
Comite consultatif au sujet de Ia participation au projet de 
Ia United Nations Development Corporation. Tout d'abord, 
Ia suggestion est un peu vague. Sur quelle base, pour 
combien de temps et dans quelles conditions !'Organisation 
participerait-elle au projet sans engagement d'achat 'I 

Deuxiemement, comment peut-on negocier un accord de 
location avec Ia Corporation sans engagement d'achat alors 
que le prix de location retlete, par Ia force des chases, cette 
option '? Dans tous les cas, le prix de location indique au 
paragraphe 58 du rapport du Secretaire general n'est pas 
particulierement avantageux. La question de savoir si 
!'Organisation a les ressources financieres necessaires pour 
s'engager a participer au projet n'a pas ete examinee. Dans 
ces circonstances incertaines, sa participation engagerait 
!'Organisation sur une voie qu'illui serait peut-etre difficile 
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d'abandonner, sans avoir exactement ou ce chemin la 
menerait. Cela pourrait conduire a une extension des 
installations des Nations Unies a New Yurk, en contra
diction avec Ia recommandation tendant a ce yuc: les 
nuuveaux programmes et leurs secretariats soient installes 
ailleurs qu'a New York (A/C.5/1458 et Corr.2, par. 5. 
alim?a c). En consequence, il para it trop tot pour q1' 'ttne 
decision soit adoptee a la session en cours. II est souhaitable 
qu'une etude d'ensemble des aspects financiers des accords 
de location et d'achat soit effectuee. La proposition devra1t 
etre comparee avec les arrangements financiers de 1969 
pour determiner si elle est plus ou moins avantageuse. II 
apparticn t au pays hote de prendre les mesurcs necessaires 
pour faciliter le fonctionncment du Secretariat. Le pays 
hote tire des avantages de Ia presence de l'ONU, sur les 
plans materiel et culture!, et des avantages de prestige, et 
!'on peut s'attendre qu'il donne quelque chose en echangc. 
La Commission a rcjete un projet en declarant qu'elle ne 
savait pas quelles mesures le PNUD proposerait ill'avenir en 
ce qui conccrnc !'ecole des cadres des Nations Unies. La 
meme incertitude subsiste en ce qui concerne les questions 
dont Ia Commission est maintenant saisie. Pourquoi devrait
elle agir autrement qu'elle ne l'a fait dans les attires cas ? 
Comme le Comitc consultatif l'a a juste titre fait observer 
au paragraphe 1.0 de son rapport, I'Assemblee n'est pas en 
mesure de prendre des decisions permettant de rcsoudre a 
long terme le probJeme des locaux du Siege. La proposititm 
de Cuba (A/C.5/XXVII/CRP.26) correspond aux vucs de: Ia 
delegation franyaise en ce qui concefne les lacunes du 
rapport du Sccrctaire general et, en consequence, M. Naudy 
peut appuyer cette proposition. La delegation franyai~c 

peut egalement accepter, en principe, Ia proposition de 
transferer a Gcneve Ia Division des clroits de l'homme. De 
meme, M. Naudy a ecoute avec interet Ia declaration du 
Secretaire general adjoint a !'administration et a Ia gestion 
relative aux mesures a prendre en vue de transferer cl'autres 
fonctionnaires it Geneve. 

35. M. CLELAND (Ghana) rappelle que le grave probleme 
decoulant de la penurie de locaux aurait pu etre resolu en 
1968 par Ia construction d'un batiment adjacent au Siege si 
le Congrcs des Etats-Unis avait pu approuver l'ouverture 
d'un credit de 20 millions de dollars representant sa part du 
cout global de Ia construction. Le manque de locaux il 
usage de bure;JUX et les difficultes qui en resultent ont 
conduit a !'adoption par l'Assemblee generale de la reso
lution 2618 (XXIV), aux termes de laquelle le Secretaire 
general est prie d' ctudier Ia possibilite cl 'installer ailleurs 
certains services clu Secretariat et autorise a proceder a une 
nouvelle etude de Ia repartition optimum des fonctions du 
Secretariat entre le Siege, Geneve et tout autre lieu qui 
pourrait convenir. 11 ressort clu rapport clu Secretaire general 
que Ia situation actuelle, en ce qui concerne les locaux mis a 
Ia disposition du personnel a New York, est loin cl'etre 
satisfaisante. Lc batiment du Siege compte quelque 300 
occupants de plus que le nombre maximum pour lequel il a 
ete conyu. Cette situation comporte des risques, notam
ment du point de vue de Ia sante. Pour reponclre aux 
bcsoins a long terme, le Secretaire general a etudie Ia 
possibilite de pallier Ia clifficulte en transferant une partie 
du personnel dans d'autres localites otr se trouvent les 
principaux bureaux de l'ONU. Cette etude a revele que les 
principaux bureaux de Bangkok, Addis-Abeba, Santiago clu 
Chili et Vienne ont ete construits pour reponclre aux 

besoins imrnccliats et qu'ils n'avaient guere la possibilite 
d'absorber du personnel supplemcntaire. L'anncxe clu Palais 
des Nations, qui est presque termint~e a Geneve, est en fait 
le seul local capable d'accueillir des effectifs supp!emen
taires en uombre appreciable. Mais il faut renoncer a cette 
possibilite pour diverses raisons, tdles que le recent 
transfer! du Bureau europeen du FISE de Paris a Gcneve, la 
necessite de foumir des locaux supplementaires aux services 
existants, Ia creation d'une nouvelle section et Ia decision 
de liberer de nouveaux locaux. Le Secretaire general a 
recommancle de transferer la Division des droits de l'homme 
a Geneve avant Ia fin de 1973 et de muter, en outre, dans 
les annees qui suivront, au moins 100 postes du Depar
tement des affaires economiques et sosiales. Ces transferts 
creent des problemes humains : passage d'un systeme 
scolaire <'t 1111 autre, rupn•re de bail et necessite cl'une 
adaptation pcrsonnelle il des silttations nouvelles. C'.~st 

pourquoi Ia clelei:\ation ghanecnne eut prefere une solution 
comportant plusieurs Ctapes pour attenuer les clifficultes du 
personnel. Si !'on JUge absolument indispensabie de trans
ferer Ia Division des droits de l'homme, il faut cnvisagcr 
favorablement !'adoption d'un calendrier plus soup!e. 

36. Pour regrouper le personnel entassc ou disperse a New 
York, il est propose de prendre une participation clans le 
projet de Ia United Nations Development Corporation. La 
prupositiun de Ia Cotporation comporte une option qui 
permettrait ;ll'ONU de deduire le montant des toyers payes 
par elle du co[tt d'une participation au capital social du 
projet. La delegation ghaneenne estime que c'est Ia une 
offre interessante et, sous reserve d'un consensus, elle est 
prete a autoriser le Sccretaire general a conclure rapiclem<!nt 
avec la Corporation un accord conyu selon les principes 
enonces au paragraphe 22 du rapport clu Comite consultatif 
(A/87011/ Add.l7). Le regroupement, qui permettrait une 
plus gtande efficacite, offre le moyen de remedier 21 Ia 
dispersion du personnel, a l'encombrement des bureaux, 
aux depenses supplementaires qu'entrainent les services de 
planton, aux pertes de temps de travail resultant des 
deplacements entre les differents batimcnts aux fins de 
consultations. C'est pourquoi Ia delegation ghaneenne peut 
accepter sans difficulte le transfert propose de Ia Division 
des droits de l'homme de New York a Geneve et le transfert 
de fonctionnaires du Departement des affaires economiqucs 
et socialcs. La delegation ghaneenne est aussi favorable a 
!'idee d'une prise cle participation dans le projet de Ia 
United Nations Development Corporation, au sujet de 
laquelle le Secretairc ge;1eral demande l'autorisation 
d'entreprendre des negociations en vue cl'etudier plus a 
fond !'option offert e et de remlre compte a l' Assemblee 
generale lors de sa vingt-huitieme session. En n'autorisant 
pas le Secretaire general a agir dans ce sens, on compromet
trait Ia negociation d'une option_ Si Ia Cinquieme Commis
sion est trop pruclente, clle risque de s'apercevoir trop tard 
qu'il ne reste plus, clans le batiment de Ia Corporation, de 
locaux pouvant faire I' objet cl'une negociation. 

37. M. TYSON (Etats-Unis cl'Amerique) declare que le 
rapport du Secretaire general (A/CS/1458 et Corr.2) 
expose clairement les difficultcs de locaux qu'eprouve 
!'Organisation. Ce n'est pas la faute du Secn\taire general si 
son rapport ne propose aucune solution complete; il n'en 
existe aucune. Les conditions cl'encombrement que connaft 
actuellement le batiment clu Secretariat appellent des 
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mesures correctives. Les lacunes de Ia repartition actuelle 
des locaux sont enormes et inacceptables. Elles sont 
pourtant preferables a certaines des solutions proposees. 
M. Tyson a plus particulierement en vue Ia dispersion 
anarchique du personnel, qui placerait l'ONU dans l'impos
sibilite de s'acquitter efficacement de ses taches. 

38. Au paragraphe 5 de son rapport, le Secretaire general 
a indique les considerations principales dont il faut tenir 
compte dans Ia reinstallation du personnel. II est reconnu 
que les principaux organes de !'Organisation continueront a 
se reunir regulierement a New York et il s'ensuit que 
l'effectif permanent central du Secretariat doit etre dans 
cette ville. Passant en revue les autres considerations citees 
au paragraphe 5, M. Tyson declare que Ia delegation des 
Etats-Unis est prde a les accepter comme !ignes directrices 
generales. Aucune suggestion precise n'a toutefois ete faite 
a propos de !a troisieme consideration, a savoir que les 
nouveaux programmes devraient etre installes ai!leurs qu'a 
New York. Oil exactement ces programmes pourraient-ils 
etre instal!es ? Que! en serait le cout en efficacite et, 
surtout, en dollars ? Il n'existe pour le moment aucune 
localite ou !'on puisse installer, en dehors de New York, 
plus qu'un petit nombre de fonctionnaires, tel que le 
personnel de Ia Division des droits de l'homme. En 
consequence, si !'on suit cette directive particuliere, il 
faudra apporter des reponses soigneusement posees a 
diverses questions., par exemple, en ce qui concerne le choix 
des modalites, du lieu et du moment, et le cout de son 
application en termes d'efficacite et en termes financiers. 
L'enonce d'un principe n'est pas suffisant pour resoudre le 
probleme. L'Organisation doit faire face a Ia necessite - et 
Ia solution ne peut etre remise au-deJa de !a session en cours 

d'approuver pour les services deja existants a New York 
des dispositions concernant les locaux a usage de bureaux. 
Le probleme n'est pas theorique mais pratique. La dele
gation des Etats-Unis regrette, comme d'autres delegations, 
que le projet d'agrandissement du cote sud doive etre 
considere comme n'offrant pas de solution viable. II faut 
accepter ce fait et rechercher d'autres solutions. 

39. L'annexe Ill du rapport du Secretaire general indique 
que !'Organisation a signe 20 baux differents pour des 
locaux a usage de bureaux situes dans six batiments et pour 
des locaux a usage d'entrepot situes dans trois batiments, 
moyennant une depense annuelle de quelque 2 400 000 
dollars. II y a aussi des depenses supplemen taires parti
culieres, les frais de telephone representant a eux seuls plus 
de 61 000 dollars. Le paragraphe 7 du rapport indique trois 
possibilites. La premiere, continuer a louer a !'exterieur des 
locaux disperses a usage de bureaux, est Ia moins interes
sante a long terrne. La deuxieme, construction sur un 
terrain attenant au Siege pourrait bien etre Ia meil!eure, si 
ce n'est du point de vue du cout immediat. On ne peut pas 
s'attendre que I' Assemblee generale, dans les circonstances 
actuelles, approuve Ia construction couteuse d'un nouveau 
batiment, etant donne Ia situation financiere de !'Organi
sation. En conseyuence, Ia troisieme solution - le projet de 
!a United Nations Development Corporation est Ia plus 
pratique, et Ia delegation americaine y est favorable. Ce 
projet pennettrait de regrouper dans un seul batiment, plus 
proche du Siege que tout autre bureau actuellement loue, 
les locaux a usage de bureaux dont l'ONU est presentement 
!ocataire, y compris ceux yu 'occupent le PNUD et le FISE. 

L'installation dans ces nouveaux locaux ne couterait pas 
plus cher, et reviendrait tres probablement meilleur marche, 
'-lue les baux actuels; les augmentations de depenses 
correspondraient a des services effectivement fournis et ne 
resulteraient pas des fluctuations des loyers, qui n'ont cesse 
d'augmenter au cours des dernieres annees. L'interieur du 
nouveau batiment pourrait etre conyu selon les specifi
cations de l'ONU, et sa construction serait de qualite 
superieure. II comprendrait un hotel commode pour les 
representants, un garage et des locaux pour les delegations 
permanentes. II pourrait etre relie au Siege par un passage 
sur et abrite. 

40. L'Organisation pourrait acheter les locaux dont elle a 
besoin dans le cadre du projet moyennant un versement 
initial de 21 500 000 dollars et n'aurait pas a payer de Ioyer 
par Ia suite. D'autre part, elle pourrait louer les locaux 
necessaires pour quelyue 2 millions de dollars par an 
pendant 50 ans, le !oyer etant supprime par Ia suite. Une 
possibilite intermediaire serait de louer les locaux avec 
option d'achat. M. Tyson souligne qu'il s'agit bien d'une 
option. La mise en ceuvre du projet a ete confirmee, que 
l'ONU y participe ou non, et les travaux doivent demarrer 
en 1973. Si l'ONU veut obtenir les locaux qui lui sont 
necessaires, elle doit done prendre une decision a Ia session 
en cours. Outre !'interet que le Secretaire general a exprime 
a l'egard de ce projet dans son rapport, M. Tyson a pris note 
du paragraphe 21 du rapport du Comite consultatif, ou il 
est dit que, si I' Assemblee generale se pro nonce en faveur 
d'un accord avec Ia United Nations Development Corpo
ration, le Directeur du PNUD et le Directeur general du 
FISE recommanderaient fermement a leurs organes delibe
rants de prendre les engagements correspondants neces
saires. Au paragraphe 23 de son rapport, le Comite 
consultatif a suggere que le Secretaire general autorise a 
negocier un accord de location avec Ia Corporation, sans 
engagement d'achat, etant entendu qu'il ferait rapport a 
l'Assemblee sur la possibilite de s'assurer eventuellement 
des droits de propriete par une option d'achat ou par 
d'autres moyens. La deh~gation des Etats-Unis appuie cette 
suggestion et propose que Ia Cinquieme Commission 
l'approuve et autorise le Secretaire general a negocier un 
accord de location avec Ia Corporation selon les conditions 
mentionnees dans le rapport du Comite consultatif. 

41. Comme Ia Cinquieme Commission n'a pas le temps de 
discuter de tous les elements dont il est fait etat dans les 
divers rapports yui lui sont Soumis, M. Tyson se bornera a 
annoncer que Ia delegation americaine approuve le rapport 
du Comite consultatif. Elle ne peut appuyer Ia proposition 
du representant de Cuba. 

42. M. HATCHETT GUTIERREZ (Mexique) appuie Ia 
proposition de Cuba tendant a differer l'examen de Ia 
question, ce qui permettrait de prendre une decision sur Ia 
base de tousles renseignements demandes dans Ia resolution 
2618 (XXIV). La delegation mexicaine appuie egalement !a 
proposition tendant a transferer !a Division des droits de 
l'homme et a muter a Geneve un certain nombre de 
fonctionnaires du Departement des affaires economiques et 
sociales. Elle est prete a approuver Ia location en 1973 de 
locaux supplementaires pour 75 a I 00 fonctionnaires, 
comme il est propose au paragraphe 25 du rapport du 
Comite consultatif. Elle prend note des incidences finan-
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cieres de ces propositions, exposees au paragraphe 26 du 
meme document. 

43. M. F AURA (Perou) fait observer que, en dehors du 
fait que Ia question est extremement complexe, Ia Commis
sion ne dispose pas de renseignements suffisants pour 
prendre une decision. Une question d'une telle importance 
exige une etude extremement minutieuse, et Ia delegation 
peruvienne appuie done Ia proposition de Cuba. En 
particulier, elle fait siennes les observations formulees par le 
representant de Ia France au sujet de cette proposition. La 
solution definitive sera d'autant plus satisfaisante que 
!'etude des problemes poses sera plus approfondie. 

44. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) appuie Ia proposition du representant de 
Cuba tendant a differer l'examen de Ia question jusqu'a Ia 
vingt-huitieme session de I' Assemblee generale. Sa position 
s'inspire de Ia necessite, soulignee dans les resolutions 
adoptees par I' Assemblee generale a ses vingt-cinquieme et 
vingt-sixieme sessions, d'effectuer de Ia fac;on Ia plus 
economique possible les travaux de construction, les trans
formations, les amenagements et les gros travaux 
d'entretien entrepris a !'Office des Nations Unies a Geneve, 
ainsi que les travaux de construction du nouveau biitiment 
de Bangkok. A Ia lecture du rapport du Secretaire general 
(A/C.S/1458 et CoH.2) et des observations formulees sur ce 
rapport par le Comite consultatif (A/8708/ Add.17), il 
apparaft clairement que les propositions relatives aux 
locaux de Geneve et de Bangkok n'ont pas ete elaborees de 
fac;on suffisamment detailh!e. 

45. La delegation sovietique reconnaft qu'au Siege, 
comme l'indique le Secretaire general, le biitiment du 
Secretariat est surpeuple, ce qui nuit au bon fonction
nement des services. Elle tient toutefois a souligner que Ia 
situation actuelle resulte d'un gonflement excessif des 
effectifs, phenomene sur lequel elle a maintes fois appele 
!'attention, et aussi d 'une centralisation exagenie des 
services a New York. 

46. M. Safrontchouk n'est nullement convaincu par les 
arguments avances par le Secretaire general dans son 
rapport au sujet des consequences qu'aurait sur l'efficacite 
du Secretariat Ia mutation de personnel dans des lieux 
d'affectation autres que New York. II estime que Ia 
mutation d'un nombre considerable de fonctionnaires, loin 
d'avoir des effets nefastes, ameliorerait au contraire l'effica
cite du Secretariat. 

47. Dans le document A/C.S/1458 et Corr.2, il est 
indique que le Palais des Nations abrite toutes sortes de 
services, notamment le Bureau europeen du FISE, 
!'UNIT AR, le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et le Centre de 
!'information economique et sociale. Ce sont Ia des 
exemples d'utilisation abusive de locaux construits a !'aide 
de fonds provenant du budget ordinaire, au titre duquel des 
credits s'elevant a pres de 35 millions de dollars ont ete 
ouverts pour Ia construction du nouveau biitiment. Le 
Palais des Nations devrait abriter avant tout les services du 
Secretariat desservant les principaux organes de l'ONU. La 
proposition du Secretaire general tendant a transferer a 
Geneve Ia Division des droits de l'homme, ou travaillent 75 

fonctionnaires, n'est nullement satisfaisante. Par ailleurs, le 
Secretaire general propose d'accroftre les depenses au titre 
de Ia location de locaux a New York. Les Etats-Unis, qui 
ont reussi a obtenir que le taux de leur contribution au 
budget ordinaire so it ramene a 25 p. 100, appuient Ia 
proposition du Secretaire general. Pour sa part, Ia dde
gation sovietique juge cette proposition tout a fait inac
ceptable. 

48. En consequence, elle ne saurait non plus approuver les 
recommandations du Comite consultatif figurant au para
graphe 23 du document A/8708/ Add.17. Puisqu'il est 
impossible, faute de temps, d'examiner de fac;on plus 
detaillee Ia teneur des rapports du Secretaire general et du 
Comite consultatif sur les locaux a usage de bureaux au 
Siege, Ia delegation sovietique estime que Ia proposition de 
Cuba (A/C.5/XXVII/CRP.26) est absolument justifiee et 
merite d'etre appuyee sans reserve. 

49. M. POLIC (Chili) declare que les aspects adminis
tratifs et financiers de Ia question sont extremement 
complexes et qu'il est impossible, faute de temps, 
d'examiner a fond un probleme de cette importance; c'est 
pourquoi sa delegation appuie sans reserve Ia proposition 
cubaine. 

50. M. DE BELDER (Belgique) rappelle que plusieurs 
membres du Comite ad hoc des biitiments qui s'est reuni 
ont sollicite Ia collaboration du Directeur general de 
!'Office de Gem!ve afin de rechercher des locaux a usage de 
bureaux qui soient a Ia fois moins couteux et plus 
commodes que ceux qui se trouvent dans certains biitiments 
utilises actuellement. II croit comprendre que le Directeur 
general a !'intention d'ecrire aux delegations qui se trouvent 
a Geneve afin de savoir si elles souhaiteraient disposer, clans 
les annees qui viennent, de locaux situes soit dans le 
nouveau batiment soit dans des biitiments existants, tels 
que cdui qui est actuellement occupe par l'OIT. Au 
paragraphe 38 du rapport du Secretaire general (A/C.5/ 
1458 et Corr.2), il est indique que, si l'ONU souhaite 
reprendre les locaux de !'ancien batiment de l'OIT, qui 
seront liberes en 1975, elle devra les retenir de fac;on ferme 
aupres des autorites locales. II est indique en outre que, si 
l'Assemblee generale considere que ces locaux sont neces
saires a !'Organisation, le Secretaire general entrera en 
rapport avec les autorites suisses pour prendre une option 
ferme. Dans sa declaration, le Secretaire general adjoint a 
!'administration et a Ia gestion s'est longuement etendu sur 
ce probleme. Toutefois, Ia delegation beige aimerait savoir 
si l'ONU, le GATT, le FISE ou d'autres organisations 
s'interessent reellement a !'ancien biitiment de l'OIT, car il 
apparaft que, pour differentes raisons, dt" nombreuses 
delegations en poste a Geneve s'y interessent de leur cote. 
D'apres ce qu'a dit le Secretaire general adjoint, il semble 
que les consultations aient lieu a Geneve entre le Directeur 
general de !'Office et differentes delegations. M. De Belder 
se demande si cela signifie que l'ONU est revenue sur sa 
position et n'exclut plus Ia possibilite de laisser !'ancien 
batiment de l'OIT a des delegations. La delegation beige 
avait cru comprendre que l'ONU estimait ne pa~ etre en 
mesure de donner suite a Ia demande presentee par le 
Comite ad hoc des batiments, etant donne Ia complcxite 
des problemes administratifs que cela poserait. C'est avant 
tout pour cette raison que plusieurs membres du Comite ad 
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!zoe ont envisag(~ Ia possibilite que le Gouvernernent suisse 
ou une societe privee construise un biitiment sur les terrains 
de l'ONU. Cette idee meriterait d'etre retenue dans Ia 
mesure ou l'ONU serait disposee a laisser aux delegations 
des biitiments tels que celui de l'OIT. Pour de nornbreuses 
raisons, Jes deh~gations aupres des organisations interna
tionales a Geneve souhaitent disposer de locaux situes dans 
les biitirnents de J'ONU, mais c'est au Comite ad hoc des 
batiments qu'il appartient de prendre une decision. Avant 
de se prononcer, Ia delegation beige aimerait que le 
Secretaire generaL adjoint fournisse certaines precisions. Elle 
partage !'opinion exprimee au paragraphe 15 du rapport du 
Comite consultatif (A/8708/Add.l?), a savoir que, au cas 
otl J'ONU n'aurait pas besoin des Jocaux liberes par J'OIT, 
d'autres occupants pourraient vraisemblablement etre 
trouves sans difficulte. En effet, il apparaft que plus de 40 
delegations s'interessent a ces Jocaux. Dans !'hypothese Oll 
J'ONU n'exclurait pas Ia possibilite de laisser ces locaux a 
des delegations, M. De Belder estime qu'il faudrait savoir 
sans tarder si le Secretaire general serait dispose a se mettre 
en rapport avec le Comite ad hoc des biitiments, lequel 
pourrait lui demander de se faire le porte-parole des 
delegations interessees quand sera venu Je moment 
d'obtenir des autorites suisses une option ferme. 

51. M. WOSCHNAGG (Autriche) declare que sa dele
gation est favorable a Ia decentralisation des activites de 
l'ONU, puisque apres tout il s'agit d'une organisation a 
vocation mondiale. II tient a remercier le Comite consultatif 
d'avoir signale au paragraphe 3 de son rapport (A/8708/ 
Add.l7) que les autorites autrichiennes avaient genereu
sement mis des Jocaux suffisants a Ia disposition de 
I'ONUDI. II tient egalement a remcrcier le Secretaire 
general adjoint a !'administration eta ]a gestion de cc qu'il a 
dit au sujet des Iocaux destines aux services installes en 
Autriche. Le Gouvernement autrichien a fait savoir qu'il 
verrait favorablement une expansion des services inter
nationaux installes a Vienne mais que, si une telle 
expansion etait envisagee, il faudrait prevoir des Iocaux 
adeljUats. M. Woschnagg tient a ce ljUe Ia Commission 
prenne acte du fait 4u'il est convaincu qu'a l'avenir le 
peup}e autrichien ris4ue de se montrer plus reticent 
JorSljU'iJ s'agira de COntribuer a J'installatiOll de centres de 
l'ONU en Autriche. 

52. La delegation autrichienne approuve Ia proposition 
ten dan t a transfe:rer a Geneve Ia Division des droits de 
l'homme, ainsi 4ue Jes recommandations du Comite consul
tatif concernant Ia participation de l'ONU au projet de Ia 
United Nations Development Corporation, qui lui paraft 
fort economique et tout a fait raisonnable. 

53. M. A-YEO (Yemen democrati4ue), appuye par M. 
ALl (Irak) dit ljUC, etant donne !'importance de Ia question 
des Jocaux du S1iege, l'examen de ce point devrait etre 
differe jusqu'a Ia session suivante afin que les organes 
competents aient le temps de !'examiner plus avant. 

54. M. CHERPOOT (Inde) fe!icite le Secretaire general 
pour son rapport detaille, dans lequel il formule des 
recommandations precises et propose des solutions de 
rechange possibles. De puis plus de 10 ans, le Secretaire 
general appelle !'attention des Etats Membres sur Je 
probleme de plus en plus complexe des locaux du Siege, et 

des efforts ont ett~ faits pour utiliser toute Ia place 
disponible dans le biitiment du Secretariat. Plus de 1 200 
fonctionnaires travaillent main tenant dans des locaux loues, 
dans cin4 batiments differents, ce 4ui represente une 
depense annuelle de 2 400 000 dollars. Le Secretaire 
general a souJigne ljUe Je probJeme des Jocaux etait demeure 
sans solution et que de ce fait le fonctionnement du 
Secretariat etait onereux. La delegation indienne reconnait 
pleinement que Ia formule de Ia location est onereuse ct 
qu'elle est done particulierement peu satisfaisante etant 
donne Ia situation financit~re critique. Toutefois, elle 
reconnait avec le Comite consultatif que, pour des raisons 
techniques, financieres et politiques, ii n'est pas aise de 
resoudre le probleme du manljUe de place a New York, que 
ce soit a long terme OU a re}ativement COUrt tenne. 

55. En ce qui concerne Ia solution a long terme, Ia 
delegation indienne attache bea1•coup d'importance a Ia 
possibilite d'installer les nouveaux programmes et leurs 
secretariats en dehors de New York. Elle partage entiere
ment !'avis du Secretaire general selon lequel toute crois
sance future du Secretariat a New York doit etre limitee au 
minimum compatible avec le bon fonctionnement des 
services qui ne peuvent etre installes ailleurs que dans cette 
ville. Les nouveaux programmes ne doivent pas necessai
rement etre installes dans l'une des villes ou est situe un 
bureau permanent de l'ONU, surtout lorsque le gouver
nement hate offre son assistance. Le Comite consultatif fait 
observer a juste titre que le rapport du Secretaire general 
n'indique pas si, en fait, on peut compter sur de telles 
offres. La deJ,~gation indienne note aussi que le Comite 
consultatif fait observer qu'il semble y avoir une contra
diction dans les vues exprimees par Je Secretaire general 
dans son rapport. 

56. La dispersion des bureaux de J'ONU dans le monde 
entier presente un certain nombre d'avantages, notamment 
sur le plan politique. II serait bon que Ia presence de l'ONU 
se fasse sentir dan~ toutes les regions; en plus, ses activites 
auraient surement tout a y gagner. Aussi, les offres 
d'assistance des gouvernements, en particulier Jes pays en 
voie de cteveloppement, devraient-elles etre examinees 
favorablement. La delegation indienne se felicite de Ia 
decision d'installer au Kenya Je secretariat de l'environ
nement. Elle estime que les crih~res qui sont exposes a 
l'annexe IV au rapport du Secretaire general et qui seraient 
a uti!iser pour evaluer les offres de Jocaux, representent un 
ideal difficilement realisable. On peut se demander s'il y a 
une ville au monde, meme parmi celles ou se trouvent deja 
des bureaux de l'ONU, qui satisfait a tous ces criteres. 
Ceux-ci doivent done etre pris en consideration mais ils ne 
doivent pas etre le facteur determinant. 

57. La dC!egation indienne incline a se ranger a Ia 
conclusion du Comite consu!tatif selon laquelle Ia formule 
qui permettrait le mieux de rationaliser Ia situation a New 
York serait de louer des \ocaux dans l'immeuble de Ia 
United Nations Development Corporation, avec option 
d'achat ulterieurement. Cette solution est dictee a Ia fois 
par Ia situation financiere et par Je manque de temps, qui 
fait qu'il est tres difficile de choisir Ia meilleure parmi les 
solutions enumerees par le Secretaire general. 
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58. M. DAVIDSON (Secretaire general adjoint a !'admi
nistration et a Ia gestion ), repondant a une question du 
representant de Ia Belgique, dit que le FISE prefererait 
rester dans Ia nouvelle aile du Palais des Nations et que, a 
moins qu'on le contraigne ou le persuade de demenager, il 
ne tient pas a acheter des locaux dans !'ancien batiment de 
l'OIT. En ce qui concerne les intentions du GATT, 
M. Davidson appelle !'attention sur le paragraphe 37 du 
rapport du Secretaire general, d'ou il ressort que quelque 
240 bureaux dans !'ancien batiment de l'OIT ont ete 
reserves par le GATT pour 1975. La position du GATT est 
done comparable a celle dans laquelle se trouverait l'ONU si 
l'Assemblee generale decidait, avant Ia fin de 1972, de 
reserver, par option, le reste de !'ancien batiment de l'OIT. 

59. Parlant des consultations entre le Directeur general de 
!'Office de Geneve et les delegations basees a Geneve, 
M. Davidson dit qu'il croit savoir qu'il a ete suggere que 
l'ONU soit autorisee a reserver, pour son usage en 197 5, le 
reste des locaux disponibles dans !'ancien batiment de 
l'OIT. ll n'est pas possible de prevoir avec precision les 
besoins du personnel de l'ONU, mais plusieurs deh~gations 
ont donne !'assurance que si, en 1975, l'ONU avait des 
locaux en trop dans !'ancien batiment de l'OIT, elles lui 
reprendraient les locaux excCdentaires. En d'autres termes, 
l'ONU aurait droit Ia premiere aux 260 bureaux restants qui 
se trouvent dans ce batiment, avec possibilite de se 
decharger des locaux excedentaires pour les laisser aux 
delegations interessees. 

60. Repondant au representant de Ia France qui avait 
demande si le FISE et le PNUD souhaitaient louer ou 
acheter des locaux a New York, M. Davidson precise que 
l'ONU a conclu avec ces organismes des arrangements 
l'habilitant a agir en leur nom aussi dans ses negociations 
avec Ia United Nations Development Corporation. Si l'ONU 
est autorisee a louer les locaux de l'immeuble de cette 
societe, elle louera tous les locaux disponibles, a savoir 24 
etages, et a son tour sous-louera au FISE et au PNUD Ia 
partie dont ceux-ci ont besoin. De meme, s'il lui est par Ia 
suite donne une option d'achat, elle fera !'acquisition de Ia 
partie qu'elle louait et continuera de sous-louer au PNUD et 
au FISE les locaux utilises par eux; autrement dit, aux 
termes de !'accord de location, le FISE et le PNUD 
resteraient locataires de l'ONU. Par consequent, ils ne 
deviendraient en aucun cas coproprietaires de Ia partie de 
l'immeuble que l'ONU pourrait acheter. 

61. Quant a !'autre question soulevee par le representant 
de Ia France, qui estime que, en ayant !'option d'achat, 
l'ONU prendrait un engagement pour l'avenir, M. Davidson 
tient a preciser que, dans le cas de n'importe quelle option 
d'achat, l'ONU serait entierement libre d'exercer cette 
option quand elle le voudrait, sans etre jamais tenue de le 
faire. L'ONU sera done libre de louer les locaux pendant aussi 
longtemps qu'elle le voudra. Autrement dit, le caractere 
ob!igatoire de !'option ne vaut que pour !'autre partie, la 
United Nations Development Corporation. 

62. M. BARG (Republique arabe libyenne) dit que sa 
delegation est entierement pour le renvoi de Ia question a Ia 
vingt-huitieme session, ce qui permettra d'etudier plus a 
fond les differentes solutions presentees par le SecnHaire 
general et le Comite consultatif et de s'informer des vues 

des gouvernements interesses. 
appuie done la proposition 
CRP.26). 

La delegation libyenne 
cubaine (A/C.5/XXVII/ 

63. M. HAG (Soudan) dit que Ia question des locaux revet 
une importance extreme seulement a cause des sommes 
importantes qui sont en jeu mais aussi parce qu'elle touche 
des questions de principe. La delegation soudanaise votera 
done pour Ia proposition cubaine. 

64. M. T ARDOS (Hongrie) dit que sa delegation partage 
!'opinion de ceux qui pensent que le rapport du Secretaire 
general sur Jes Jocaux a usage de bureaux est bien COnyU 
mais omet certains aspects de Ia question. Le rapport 
montre que le Secretaire general n'a pas prete une attention 
suffisante a la question du transfert de certains services du 
Secretariat dans d'autres centres des Nations Unies ou 
d'autres localites ou l'on s'est montre dispose a offrir des 
locaux appropries. ll est done raisonnable d'appuyer Ia 
proposition cubaine. 

65. Le Secretariat peut prevoir le transfert du personnel 
de Ia Division des droits de l'homme et d'autres services, 
soit jusqu'a 469 fonctionnaires, qui occupent des locaux 
actuellement loues a l'exterieur du batiment. Un regroupe
ment ulterieur permettra de resoudre les problemes encore 
en suspens. Comme !'acquisition de locaux dans un nouveau 
batiment fournirait le meme nombre de places qu'en 
representent les locaux existants, ce n'est pas la le moyen 
de resoudre le probleme a New York. C'es peut-etre l:l un 
argument de plus en faveur de l'examen d'autres methodes 
qui permettraient d'eviter d'avoir a louer des locaux a New 
York. 

66. Une solution raisonnable du probleme du FISE a 
Geneve serait de suivre l'exemple de New York, ou le FISE 
a ete transfere dans des locaux loues. M. Tardos se demande 
s'il n'aurait pas ete preferable que le Secretaire general 
sursoie aux arrangements aux termes desquels le Bureau 
europeen du FISE a ete transfere de Paris a Geneve jusqu'a 
ce qu'aient ete examinees les suggestions tendant a re
installer certains services de l'ONU, au lieu de mettre les 
Etats Membres devant un fait accompli. La delegation 
hongroise est pour le transfert de Ia Division des droits de 
l'homme a Geneve, transfert qui represente un premier pas 
dans Ia voie de la solution du probleme du surpeuplement 
des locaux a New York. 

67. Bien que la Commission soit en train d'examiner le 
chapitre 7 en premiere lecture, elle est saisie des demandes 
de credits revisees du Secn~taire general, demandes etablies 
sur Ia base des economies decoulant des retards dans Ia 
construction. M. Tardos se clemande si la Commission peut 
se prononcer immecliatement sur le montant revise. 

68. Le PRESIDENT dit yu'il croit comprenclre que, selon 
Ia pratique en vigueur, il ne sera pas possible de suivre Ia 
suggestion du representant de Ia Hongrie. 

69. M. SILVEIRA da MOTA (Bresil) fait observer que 
l'ONU s'occupe depuis 10 ans du probleme des locaux a 
New York. ll juge regrettable que le plan presente en 1969 
pour essayer de resoudre le probleme n'ait pas ete applique. 
Pour Ia premiere fois depuis 1969, le Secretaire general a 
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etabli une etude complete qui peut fournir des directives. 
L'avantage des rapports presentes par le Secretaire general 
et le Comite consultatif est qu'ils suggerent des moyens 
pratiques de resoudre le probleme de Ia penurie de locaux. 
La delegation ibresilienne souscrit aux suggestions du 
Comite consultatif qui preconisent !'action plutot que 
!'inaction et qui, en outre, replacent Ia question de Ia 
decentralisation dans son veritable contexte. Neanmoins, Ia 
question demeure de savoir dans quelle mesure il y a lieu de 
decentraliser. II faut eviter de gaspiller de !'argent sur des 
activites qui nuiraient au programme de travail. 

70. M. McENTYRE (Canada) dit qu'il est probable que 
les conditions de confort offertes dans certains locaux loues 
sont inferieures a ce qu'elles doivent etre dans une 
organisation cornme l'ONU. La situation en matiere de 
locaux est, certes, critique; M. McEntyre reconnait avec le 
representant du Bresil que Ia question doit etre traitee de Ia 
maniere suggeree par le Comite consultatif. La delegation 
canadienne ne pourra pas appuyer Ia proposition cubaine 
tendant a renvoyer a plus tard Ia decision en Ia matiere. 

71. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) dit que sa delegation 
a rei(U pour instructions d'appuyer les propositions 
contenues aux paragraphes 13 et 23 du rapport dl' Comite 
consultatif (A/8708/ Add.l7). La delegation neo-zelandaise 
ne pourra done pas appuyer Ia proposition formulee dans le 
document A/C.5/XXVII/CRP.26, qui preconise !'inaction. 

72. M. DAVIDSON (Secretaire general adjoint a !'admi
nistration et a Ia gestion) dit qu'il tient a apporter certains 
eclaircissements quant aux consequences qu'aurait le renvoi 
de Ia decision a Ia vingt-huitieme session. On aurait tort de 
supposer que ce renvoi laissera a l'ONU Ia possibilite de 
choisir entre toutes les options qui lui sont actuellement 
offertes. Si l'ONU n'indique pas clairement a Ia United 
Nations Development Corporation qu'elle a besoin de 24 
etages dans le nouvel immeuble, celle-ci se verra obligee de 
pressentir cl'autres locataires eventuels. La Commission c!oit 
done tenir compte du fait que cette option n'existera 
peut-etre plus l'annee d'apres. 

73. M. STEENBERGER (Danernark) dit que le rapport 
du Secretaire geni~ral ne contient pas de reponses completes 
a toutes les questions soulevees par I' Assemblee generale. Le 
Comite consultatif a conclu, a juste titre, qu'il serait 
premature de prendre une decision finale qui engageait 
!'Organisation et qu'il fallait trouver une formule qui 
n'exclue d'avance aucune option. La situation actuelle de 
l'ONU est irrationnelle, inefficace et onereuse; il est de 
!'interet des Etats Membres de Ia corriger. La delegation 
danoise aurait prdere Ia formule dont I' Assemblee etait 
saisie jusqu'a Ia vingt-sixieme session. Elle estime 4ue !'idee 
de louer avec option d'achat a l'avenir a du bon en ce 
qu'elle permettrait de remeclier a Ia situation sans engager 
!'Organisation a prendre certaines decisions a l'avenir. Ce 
serait une erreur de ne pas prendre rapidement une 
decision. 

74. M. RODRIGUEZ (Cuba) dit que, certaines dele
gations ayant sugg,~re un supplement de documentation, Ia 
delegation cubaine se propose d'etablir un document a 
l'appui de sa position. 

75. M. Rodriguez ne conteste pas Ia valiclite des precisions 
fournies par le Secretaire general adjoint a !'administration 
et a Ia gestion, mais il fait observer qu'il etait dit, dans un 
bulletin recent publie par Ia United Nations Development 
Corporation, que !'attribution des locaux dans le nouvel 
immeuble dependrait de Ia demande, au moment Otl celui-ci 
serait acheve. Aucun accord de location ferme ne serait 
done conclu avant ce moment-13. 

76. M. de PRAT GAY (Argentine) dit que sa delegation 
souscrit a Ia suggestion formulee par le Comite consultatif 
au paragraphe 23 de son rapport. L'occasion offerte est 
excellente, compte tenu de ce qui a ete dit jusqu'ici. 
Comme Ia formule suggeree permet une solution a court 
terrne du probleme, il est logique de louer les ]ocaux, etant 
donne surtout que !'option d'achat ulterieur restera 
ouverte. A moins que d'autres mesures radicales ne soient 
prises pour resoudre le probh~me des locaux avant 1975, les 
locaux en question seraient certainement utiles a !'Organi
sation. 

77. Les organes directeurs du PNUD et du FISE devront, 
sans aucun doute, se prononcer quanta !'engagement qu'ils 
doivent prendre en ce qui concerne !'accord de location. 
L'opinion du Directeur du PNUD et du Directeur general 
du FISE en !a matiere est, comme on le sait, d'un grand 
poids. 

78. Si elle aclopte Ia ligne d'action suggeree par le Comite 
consultatif, 1' Assemblee generale ne fournira pas Ia solution 
a long terme que le Secretaire general esperait. Pour prendre 
Ia decision vitale qui permettrait d'apporter une solution a 
long terrne, Ia Commission aura besoin de tous les 
documents demandes par I'Assemblee generale clans ses 
resolutions 2618 (XXIV) et 2895 (XXVI). Une fois que ces 
renseignements seront en sa possession, l'Assemblee gene
rale devra, peut-etre a sa vingt-huitieme session, prendre une 
decision finale sur une solution a long terme et, comrne !'a 
dit le representant de l'Incle, etablir le principe de !a 
decentralisation. 

79. M. BENNET (Nouvelle-Zelande ), appuye par M. 
REFSHAL (Norvege), demande de clare le debat afin de 
permettre a Ia Commission de passer au vote. 

80. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) s'oppose a !a motion. 

11 y a 34 voix pour, 25 contre et 4 abstentions. 

Le quorum n 'etant pas reuni, fa motion n 'est pas 
adoptee. 

81. Apres un debat de procedure, auquel prennent part 
M. RODRIGUEZ (Cuba), M. BENNET (Nouvelle-Zelanc!e), 
M. TARDOS (Hongrie) et M. DIPP GOMEZ (Republique 
Dominicaine ), le PRESIDENT dit que, puisque le quorum 
n'est pas atteint, Ia Commission ne peut prendre aucune 
decision. 

La seance est levee a 20 h 10. 




